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Acte pour incorporer la Banque d'Hamilton.

C NSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées,
et-autres, ont, par pétition, demandé d'être constituées

encorporation aux fins d'établir une .banque dans la cité
d'Hamilton, et quil est expédient d'accéder aux epnelusious

5 de leur pýtition; A ces causes;Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui sait:

1. John Winer, Edward Jackson, Edward G-urney, James
Tuirner, James M. Willianis, M.P.P., D. B. Chisholm, Dennis

10 Moore, Jacob He.speler, lou. S. Mills, C. Magill, M. P., John
Stuart, A. T. Wood, Edward Martin, Anthony Copp, E.
Hyman, Alexander Harvey, John HIarvey, Donald Meinnes,
et James Watson, et tels antres qui deviendront actionnaires
de la corporation par le présent constituée, et leurs hoirs,

10 exécuteurs-testamentaires, administrateurs et ayant-cause res-
pectifs, seront et sont par le présent constitués en corporation
et corps politique, de fait et de nom, sous les nom et raison
de "Banque d'Ilamilton ;" et comme tels ils auront succes-
sion perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir <le le

0 rompre, changer et modifier à volonté, ainsi que tous les
autres pouvoirs incidemment liés et nécessaires à l'obtention
des objets ci-dessous énoncés.

2. Le fonds social de la banque sera de un million de
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune;

25 et le bureau principal de la banque sera en la cité d'Hamil-
trn.

3. Les personnes ci-dessus énumérées seront les directeurs
provisoires pour organiser la dite banque, et elles, ou la ma-
jorité d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres d'acti.ons

.30 aux temps et lieux qu'elles, on-la majorité d'entre elles, jui;-e-
rout à propos, après en avoir donné deux semaines d'avis
dans un on plusieurs des jourliaux publiés dans la cité d'HI-
milton, sur lesquels livres d'actions seront inscrites les sous-
criptions des personnes désirant se porter actionnaires de la

35 banque; et ces livres seront tenus ouverts à la discrétion des
directeurs provisoirs, ou de la majorité d'entre eux, anssi
longtemps qu'ils le croiront à propos.

4. Aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds social de
la banque. auront été souscrites et que cent mille piastres de

40 cette somme auront été bon(Qfid .L vers.-es dans une des banques
actuellement incorporées du Canada, il sera loisible aux di-



recteurs provisoires, ou à la majorité d'entre eux, après en
avoir donné trois semaines d'avis dans un ou plusieurs des
journaux publiés en la dite cité d'Hamilton, de convoquer
une assemblée publique des actionnaires, laquelle sera tenue
en tel endroit de la cite d'Hamilton qui sera indiqué dans &
l'avis, dans le but d'élir des directeurs et pour d'autres fins du
ressort de la dite banque; et, à telle assemblée, il sera loisible
d'élire le nombre voulu de directeurs de la-banque; après
quoi, les devoirs des directeurs provisoirs cesseront et la
banque pourra ensuite émettre ses billets et poursuivre ses 10
opérations; mais s'il nia pas été versé plus de cent mille
piastres du fonds social comme il est dit ci-haut, telle autre
soime qui sera nécessâire pour parfaire celle 'dedeux cent
mille piastres sera demandée et versée dans le cours des deux
années. 15

5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,
rmais il pourra être augmenté ou diminué, de temps à autre,
par règlement adopté conformément à la vingt-huit'eme sec-
tion de l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-
quatrième anée du règne de Sa Majesté, intitul: "Acte 20
concernant les banques et le commerce de banque."

6. L'acte précité et toutes ses dispositions s'appliqueront
à la banque par le présent constituée en corporation de la
même manière que sils étaient expressément incorporés dans
le présent acte, sauf en tant que ces dispositions s'appliquent 25
spécialement aux banques en existence avant la pas.sation de
tel acte, ou aux banques en commandite, ou qu'elles seraient.
incompatibles avec le présent.

7. Le présent acte restera en 'vigucur jusqu'au premier
jour de .juillet de l'année de Notre Seigneur 188. 30


